
3 heures pour 
être agile hors 
informatique



Objectifs 
être à l'aise avec la notion d'agilité 

Par l'exemple, le jeu et la mise en 
pratique, découvrir l'agilité pour 
l'utiliser au quotidien : 

‣ quels sont les principes de l'agilité ? 

‣ comment faire dans la "vraie vie" ? 

‣ comment vraiment impliquer 
chacun ? 

‣ avec quelles méthodes ?
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À qui s’adresse cette 
formation ? 
‣ professionnels curieux et intéressés 

par l'agilité 

Formation sans prérequis



Programme de la formation 
3 heures en ligne articulées en 3 séquences 

‣ séquence 1 : l'humain et les clients d'abord ! 
l'agilité n'est pas née dans l'informatique 
valeurs et principes de l'agilité 
pièges fréquents 
questions - réponses 

‣ séquence 2 : un peu de méthode, mais point trop n'en faut ! 
points communs aux méthodes agiles 
exemples 
trucs & astuces 
questions - réponses 

‣ séquence 3 : mise en pratique 
exercice : les participants, en équipe, débutent un projet agile puis présentent leurs 
résultats 
échanges et synthèse pour action

3 heures pour être agile 
hors informatique 
formation en ligne remboursée par le FNE aux 
salariés en activité partielle

Points forts 
Cette formation rythmée et souriante est issue de l'expérience des projets agiles 
des fondateurs de innotelos. 

Didier Lebouc a relaté cette expérience dans son livre "développer un produit 
innovant avec les méthodes agiles » (Éditions Eyrolles).



Modalités 
‣ 3 heures en ligne 

‣ formation en français 

‣ groupe de 12 personnes max 

‣ supports transmis aux participants 

‣ formation validée dans Datadock et 
respectant les 6 critères qualité 
définis dans la réglementation 
française. 

‣ référence : 3HAGI 
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Tarif et financement 

‣270 € par personne 

‣ remboursement par  
FNE-formation 

‣ ce dispositif mis en place par le 
Ministère du Travail, compense de 
70% à 80% des coûts de cette 
formation à distance aux salariés en 
activité partielle durant la crise du 
covid. 

‣ les démarches pour bénéficier du 
dispositif FNE-formation ont été 
allégées. innotelos peut vous épauler 
dans leur mise en œuvre.  

‣ formation exonérée de TVA 
article. 261.4.4°a du Code Général des 
Impôts 



Intervenants 

Didier Lebouc 
Didier Lebouc est un spécialiste de 
l'agilité dans et hors de l'informatique. 

Il a mené pendant 30 ans de multiples 
projets agiles, souvent multi-
entreprises, ayant débouché sur des 
produits et logiciels innovants. 

Didier Lebouc est l'auteur du livre 
"développer un produit innovant avec 
les méthodes agiles". 

Il intervient à l'Université Grenoble 
Alpes depuis plus de 15 ans. 

Anne Munchenbach 
Anne Munchenbach a une expérience 
internationale multiple :  
direction d’usine, direction de business 
unit, stratégie, gestion de marques, 
marketing, performance industrielle... 

Anne a créé une entreprise de 
services à l’industrie et participé au 
lancement de 2 startups.
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Anne Munchenbach 
06 08 28 95 48 
+33 608 289 548 
anne@innotelos.com

Didier Lebouc 
06 60 56 82 60 
+33 660 568 260 
didier@innotelos.com
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